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Article 1 - La définition et les conditions
de délivrance du brevet de technicien su-
périeur productique bois et ameuble-
ment sont fixées conformément aux dis-
positions du présent arrêté.
Le brevet de technicien supérieur pro-
ductique bois et ameublement compor-
te deux options : options A développe-
ment et industrialisation ; options B
productique et gestion industrielle.
Article 2 - Les unités constitutives du ré-
férentiel de certification du brevet de
technicien supérieur productique bois et
ameublement sont définies en annexe 1
au présent arrêté.
Article 3 - La formation sanctionnée par
le brevet de technicien supérieur pro-
ductique bois et ameublement compor-
te des stages en milieu professionnel
dont les finalités et la durée exigée pour
se présenter à l’examen sont précisées en
annexe II au présent arrêté.
Article 4 - En formation initiale sous sta-

tut scolaire, les enseignements permet-
tant d’atteindre les compétences re-
quises du technicien supérieur sont dis-
pensés conformément à l’horaire
hebdomadaire figurant en annexe III au
présent arrêté.
Article 5 - Le règlement d’examen est
fixé en annexe IV au présent arrêté. La
définition des épreuves ponctuelles et
des situations d’évaluation en cours de
formation est fixée en annexe V au pré-
sent du 9 mai 1995 modifié arrêté.
Article 6 - Pour chaque session d’exa-
men, la date de clôture des registres
d’inscription et la date de début des
épreuves pratiques ou écrites sont arrê-
tées par le ministre chargé de l’éducation
nationale.
La liste des pièces à fournir lors de l’ins-
cription à l’examen est fixée par chaque
recteur.
Article 7 - Chaque candidat s’inscrit à
l’examen dans sa forme globale ou dans
sa forme progressive conformément aux
dispositions des articles 16, 23, 24 et 25
du décret du 9 mai 1995 susvisé.
Il précise également les épreuves facul-



tatives, dans la limite de deux, auxquelles il sou-
haite se présenter.
Dans le cas de la forme progressive, le candidat
précise les épreuves ou unités qu’il choisit de
subir à la session pour laquelle il s’inscrit.
Le brevet de technicien supérieur productique
bois et ameublement est délivré aux candidats
ayant passé avec succès l’examen défini par le
présent arrêté conformément aux dispositions
du titre III du décret du 9 mai 1995 susvisé.
Article 8 - Les correspondances entre les
épreuves de l’examen organisées conformé-
ment à l’arrêté du 24 novembre 1994 fixant les
conditions de délivrance du brevet de techni-
cien supérieur productique bois et ameuble-
ment et les épreuves de l’examen organisées
conformément au présent arrêté sont précisées
en annexe VI au présent arrêté.
La durée de validité des notes égales ou supé-
rieures à 10 sur 20 obtenues aux épreuves de
l’examen subi selon les dispositions de 1’ arrêté
du 24 novembre 1994 précité  et dont le candidat
demande le bénéfice dans les conditions pré-
vues à l’alinéa précédent, est reportée dans le
cadre de l’examen organisé selon les disposi-
tions du présent arrêté conformément à 1’ article
17 du décret susvisé  et à compter de la date
d’obtention de ce résultat.
Article 9 - Les candidats titulaires du brevet de
technicien supérieur créé par l’arrêté du 23 no-
vembre 1990 portant création et définition du
brevet de technicien supérieur productique
bois peuvent se présenter à l’option B produc-
tion et gestion industrielle du brevet de techni-
cien supérieur productique bois et ameuble-
ment sans avoir à justifier de conditions
particulières.
Les candidats titulaires de l’une ou l’autre op-
tion du brevet de technicien supérieur produc-
tique bois et ameublement peuvent se présen-
ter à l’autre option du brevet de technicien
supérieur productique bois et ameublement à
une session ultérieure sans avoir à justifier de
conditions particulières.
Ces candidats ne passent que l’épreuve E.4 “étu-
de de développement” ou l’épreuve E.4 “ges-
tion industrielle" selon l’option postulée. Ils doi-

vent obtenir une note égale ou supérieure à 10
sur 20 à cette épreuve pour obtenir l’option.
Article 10 - Les candidats qui se sont présen-
tés sans succès à l’examen du brevet de techni-
cien supérieur productique bois défini par l’ar-
rêté du 23 novembre 1990 précité  peuvent se
présenter au brevet de technicien supérieur pro-
ductique bois et ameublement à une session ul-
térieure sans avoir àjustifier de conditions par-
ticulières.
Les candidats qui se sont présentes sans succès
à l’une des options du brevet de technicien su-
périeur productique bois et ameublement défi-
ni par l’arrêté du 24 novembre 1994 précité  peu-
vent se présenter à l’autre option à une session
ultérieure sans avoir à justifier de conditions
particulières.
Les candidats peuvent reporter le bénéfice des
épreuves obtenues dans le cadre du brevet de
technicien supérieur productique bois ou du
brevet de technicien supérieur productique bois
et ameublement. Dans ce cas, ils présentent,
d’une part, les épreuves pour lesquelles ils n’ont
pas obtenu une note égale ou supérieure à 10 sur
20 et, d’autre part, l’épreuve spécifique de l’op-
tion postulée.
Article 1 1 - La première session du brevet de
technicien supérieur productique bois et
ameublement option A développement et in-
dustrialisation et option B production et ges-
tion industrielle organisée conformément aux
dispositions du présent arrêté aura lieu en
1998.
La dernière session du brevet de technicien su-
périeur organisée conformément aux disposi-
tions de l’arrêté du 24 novembre 1994 portant
création et définition du brevet de technicien
supérieur productique bois et ameublement et
de l’arrêté du 24 novembre 1994 fixant les
conditions de délivrance du brevet de techni-
cien supérieur productique bois et ameuble-
ment aura lieu en 1997. A l’issue de cette ses-
sion, les arrêtés du 24 novembre 1994 précités
sont abrogés.
Article 12 - Le directeur des lycées et collèges
et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui



nnexe III.a

BTS Productique bois et ameublement - Option B : production et gestion industrielle
(Formation initiale sous statut scolaire)

Mercatique et normalisation
Technologie de construction

Mécanique appliquée 2 1 1 2 1 1

Étude d’industrialisation
Étude d’industrialisation 6 2 2 2 6 2 2 2
et technologie
Qualité 2 1 1 2 1 1

Mise en œuvre des matériels
Automatique et informatique 2 1 1 2 1 1
Fabrication et sécurité 3 3 3 3

Communication et gestion 1 1 1 1
des ressources humaines

A : Division entière
B : Travaux dirigés
C : Groupes de travaux pratiques
*en laboratoire



exe 1II.b

r BTS Productique bois et ameublement -  Option A : développement et industrialisation
(Formation l iale sous statut scolaire)
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REPARTITIONNENSEIGNEMENTS
OBLIGATOIRES

Expression française

Expression française

Langue vivante étrangère

Mathématiques

Sciences physiques
-physique appliquée

Gestion et législation

Étude d’industrialisation

Étude d’industrialisation
et technologie
Q u a l i t é

Mécanique appliquée

Gestion industrielle
Organisation et gestion
de la production
Gestion de qualité

Mise en œuvre des matériels
Automatique et
informatique
Fabrication et sécurité

Communication et gestion
des ressources humaines

GLOBAL 17 B
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A : Division entière B : Travaux dirigés  C : Groupes de travaux pratiques
*en laboratoire
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BTS PRODUCTIQUE BOIS
 ET Ag;MU;EfENT

--B
FORMATION  -NElU

CONTINUE DANS LES
ETABLISSEMENTS

PUBLICS OU PRIVES,
ENSEIGNEMENT A DISTANCE

ET CANDIDATS JUSTlFlANT
DE 3 ANS D’EXPERlENCE

PROFESSIONNELLE

FORMATION
PROFESSIONNELLE

CONTINUE DANS DES
~ABLISSEMEN=

PUBLICS HABlLlTES

EPREUVES

Épreuves obligatoires

UNITES COEF. FORME : DUREE EVALUATION EN COURE
PONCTUELLE FORMATION*

E. 1: Français - Coef. 2

E.2 : Langue vivante étrangère 1
Coef. 3

Ul**

U2**

2 Écrite 4h  4 situations d’évaluation

2 Écrite
1 Orale 0 h%(2)

4 situations d’évaluation

E.3 : Mathématiques et sciences
physiques - Coef. 3
Sous-épreuve : mathématiques U3.1** 1,5 Écrite

2h
3 situations d’évaluation

Sous-épreuve : sciences U3.2**  1,5 Écrite 2 situations d’évaluation
physiques

E.4 : Étude de développement
Coef. 5
Sous-épreuve : analyse de besoins U4A.  1 2 Écrite 2h 2 situations d’évaluation
et de performances
Sous-épreuve : étude U4A.2 3 Écrite 4h  2 situations d’évaluation
d’avant projet

E.5 : Étude d’industrialisation
Coef.  5
Sous-épreuve : définition de U5.1** 2 Écrite 3h 2 situations d’évaluation
données techniques
Sous-épreuve : étude de faisabilité U5.2** 2 Écrite 2h 2 situations d’évaluation
Sous-épreuve : étude et U5.3** 1 Écrite l h  2 situations d’évaluation
programmation de système
automatisé

E.6 : Épreuve professionnelle
de synthèse - Coef. 7
Sous-épreuve : réalisation
d’une étude technique
Sous-épreuve : compte rendu
d’activités

Epreuves facultatives

U6.1**

U6.2**

6 Orale l h 00 Ponctuelle
soutenance (orale-soutenance)

1 Orale Oh20 Ponctuelle
soutenance (orale-soutenance)

E.F.l Langue vivante etrangère 2 (1) U F  1  1 Orale 0h20 (2) Ponctuelle (orale)
E.F.2 Economie et gestion
d’entreprise UF2 1 Orale Oh20 Ponctuelle (orale)
E.F. 3 Arts appliqués UF3 1 Orale Oh20 Ponctuelle (orale)

* La description des différentes situations d’évaluation du contrôle en cours de formation figurent dans  l’annexe V.
** Unités communes aux deux options
(1) le candidat ne peut choisir la même langue en épreuve obligatoire et en épreuve facultative
(2) épreuve précédée de 20 minutes de préparation.
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BTS PRODUCTIQUE BOIS
CONTINUE DANS LE S FORMATION

ETABLISSEMENTS
ET ~~~MU;;ENT PUBLICS OU PRlVES, ’

PROFRSSIONNELLE
CONTINUE DANS DES

ENSEIGNEMENT A DISTANCE ETABLISSEMENTS
ET CANDlDATS JUSTIFIANT  PUBLICS HABILITES
DR 3 ANS D’EXPERIENCE

PROFESSIONNELLE

EPREUVES UNITES COEF. FORME : DUREE EVALUATlON EN COURS
PONCTUELLE FORMATION

Épreuves obligatoires

E. 1: Français - Coef. 2 U1**  2

E.2 : Langue vivante étrangère 1 U2** 2
Coef.  3 1

E.3 : Mathématiques et
sciences physiques - Coef. 3
Sous-épreuve : mathématiques U3.1** 1,5
Sous-épreuve : sciences physiques U3.2** 1,5

E.4 : Gestion industrielle - Coef. 5
Sous-épreuve : étude U4B.l 3
d’organisation et de gestion
de production
Sous-épreuve : conduite et U4B.2 2
maîtrise de processus

E.5 : Étude d’industrialisation
Coef. 5 
Sous-épreuve : définition de U5. l** 2
données techniques
Sous-épreuve : étude de U5.2** 2
faisabilité
Sous-épreuve : étude et U5.3** 1
programmation de système
automatisé

Ecrite

Ecrite
Grale

Ecrite
Ecrite

Écrite

Ecrite

Ecrite

Écrite

Ecrite

4 h 4 situations d’évaluation

2h 4 situations d’évaluation
0h20(2)

 2h 3 situations d’évaluation
2h 2 situations d’évaluation

4h  2 situations d’évaluation

2h 2 situations d’évaluation

3h 2 situations d’évaluation

2h
2 situations d’évaluation

l h  2 situations d’évaluation

E.6 : Épreuve professionnelle
de synthèse - Coef. 7
Sous-épreuve : réalisation U6.1**  6 Grale l h 00 Ponctuelle
d’une étude technique soutenance
Sous-épreuve : compte rendu

(orale-soutenance)
U6.2** 1 Orale Oh20 Ponctuelle

d’activités soutenance (orale-soutenance)

Epreuves facultatives

E.F.1Languevivanteéttangète2(1) UF l  1 Orale 0h20(2)
E.F.2 Economie et gestion

Ponctuelle (orale)

d’entreprise UF2 1 Grale Oh20
E.F. 3 Arts appliqués

Ponctuelle (orale)
UF3 1 Grale  Oh20 Ponctuelle (orale)

* La description des différentes situations d’évaluation du contrôle en cours de formation figurent dans 1 ‘annexe V.
** Unités communes aux deux options
(1) Le candidat  ne peut choisir.  la même langue en épreuve obligatoire et en épreuvefacultative
(2) Epreuve précédée de 20 minutes de préparation
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BTS productique bois BTS producti ue bois BTS producti ue bois BTS producti ue bois BTS producti ue bois
(épreuves définies

opZndt~~sation
oppement optkiit;  r;j;;;$g  et option A : dévJoppement option B : CO uction et

P
a

par l'arrêté du
1

et industrialisation
9

estion  ndustrieiie
23 novembre 1990) (épreuves définies épreuves définies (épreuves déf inies épreuves définies

par l’arrêté du par l'arrête ll'a  té  du par le présent par le présent
24 novembre 1994) 24 novembre 1994) arrêté) arrêté)

1 - Expression française E 1 - Français et techniques de El - Français et techniques de El -Français El -Français
communication communication

2 - Langue vivante étrangère E2 - Langue vivante étrangère E2 - Langue vivante étrangère 1 E2 - Langue vivante étrangère 1 E2 - Langue vivante étrangère

3 - Mathématiques et sciences E3 - Mathématiques et sciences E3 -Mathématiques et sciences E3 -Mathématiques et sciences E3 -Mathématiques et sciences
physiques physiques - physique physiques -physique physiques appliquées physiques appliquées

appliquée appliquée U3.1 Mathématiques U3.1 Mathématiques
_ U3.2 Sciences U3.2 Sciences

4 - Études de construction E4 -Étude de développement E4 - Étude de développement
U4.1 Analyse de besoins et de
performance
U4.2 Étude d’avant projet

5 - Étude de fabrication E5 - Étude d’industrialisation E5 -Étude d’industrialisation E 5  -Étude d’industrialisation E5 - Étude d’industrialisation
U5.1 Définition de données U5.1 Définition  de données
techniques techniques
U5.2 Étude de faisabilité U5.2 Étude de faisabilité
U5.3 Étude et programmation de U5.3 Étude et programmation de
système automatisé système automatisé

6 -Épreuve professionnelle de E6 - Épreuve professionnelle de E6 -Épreuve professionnelle de E6 - Épreuve professionnelle de E6 - Épreuve professionnelle de
synthèse synthèse synthèse synthèse synthèse

U6.1 Réalisation d’une étude U6.1 Réalisation d’une étude
technique technique
U6.2 Compte rendu d’activité U6.2 Compte rendu d’activité

E4 - Gestion industrielle E4 - Gestion industrielle
U4B.l  Étude d’organisation et
gestion de production

. . U4B.2Conduite et maîtrise de processus


